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Ottawa, le 28 janvier 2020 

Examen du cadre réglementaire relatif à la radio commerciale 

Le Conseil lance une instance en vue d’examiner le cadre réglementaire relatif à la radio 
commerciale. Le présent avis d’instance annonce les procédures prévues et cible les enjeux 
potentiels qui feront partie de l’examen, sans toutefois s’y limiter. Les personnes intéressées 
auront l’occasion de soumettre leurs observations quant aux enjeux au moment de la publication 
de l’avis de consultation. 

Le Conseil a l’intention de mener le présent examen sans la tenue d’une audience publique 
comparante. Toutefois, une audience publique comparante pourrait avoir lieu ultérieurement, au 
besoin.  

Cette instance inclura la reprise de la Révision du cadre réglementaire relatif à la musique 
vocale de langue française applicable au secteur de la radio commerciale de langue française, 
annoncée initialement dans l’avis de consultation de radiodiffusion 2015-318. Le Conseil tiendra 
compte des informations et interventions au dossier de cette instance pour élaborer l’avis de 
consultation du présent examen. Le contenu du dossier public de l’instance de 2015 sera versé 
au dossier public de la présente instance et les intervenants à cette instance seront considérés 
comme des parties dans le contexte de la présente instance.  

Introduction 

1. L’article 3(1)d)(iii) de la Loi sur la radiodiffusion (la Loi) énonce que le système de 
radiodiffusion devrait répondre aux besoins et intérêts des Canadiens et refléter leur réalité. 
Le Conseil est résolu à veiller à ce que les Canadiens aient accès à un système de 
communication de classe mondiale qui encourage l’innovation et enrichit leur vie. Dans son 
plan ministériel 2019-2020, le Conseil a annoncé qu’il lancerait l’examen de la politique sur 
la radio commerciale afin de moderniser son cadre réglementaire de la radio pour placer le 
marché radiophonique dans une position lui permettant de contribuer de façon optimale aux 
objectifs de la politique de radiodiffusion du Canada.  

2. L’industrie de la radio canadienne comprend essentiellement des stations du secteur public 
(Société Radio-Canada/Canadian Broadcasting Corporation) ainsi que des stations de radio à 
caractère ethnique, de radio de campus et communautaire, de radio autochtone et de radio 
commerciale qui, ensemble, contribuent au maintien et à l’enrichissement de l’identité 
nationale et de la souveraineté culturelle.  

3. Afin de se doter d’un cadre réglementaire flexible qui permet à la radio commerciale de 
continuer de répondre de manière pertinente et efficace aux besoins et intérêts actuels et 
anticipés des Canadiens, le Conseil souhaite amorcer la présente instance d’examen du cadre 

https://crtc.gc.ca/fra/publications/reports/dp2019/dp2019.htm
https://crtc.gc.ca/fra/5000/radio2.htm


réglementaire relatif à la radio commerciale (l’instance) par une conversation avec les 
Canadiens, notamment au sujet de la programmation diffusée par ce secteur. 

Procédure 

4. L’instance comprendra trois phases : 

a) Phase 1 – Conversation avec les Canadiens par l’entremise d’une recherche sur 
l’opinion publique; 

b) Phase 2 – Avis de consultation en plusieurs étapes; 

c) Phase 3 – Audience publique comparante, au besoin. 

Phase 1 

5. L’examen du cadre réglementaire relatif à la radio commerciale fait suite à la publication par 
le Conseil, en mai 20181, du rapport Emboîter le pas au changement : l’avenir de la 
distribution de la programmation au Canada. Appuyé par des données qui concernent 
l’ensemble de l’industrie des communications, ce rapport souligne entre autres les habitudes 
de consommation des Canadiens en matière de contenu audio, y compris la radio.  

6. En outre, le rapport souligne que « la radio demeure la plateforme de distribution audio 
dominante pour la musique, les actualités et la création orale dans l’ensemble du Canada 
dans les deux langues officielles, en dépit des obstacles concurrentiels que présentent les 
nouvelles plateformes et la forte dépendance à l’égard des revenus de publicité ». Cela dit, 
en conclusion au rapport, le Conseil constate que, même si la radio traditionnelle continuera 
« à évoluer et à jouer des rôles importants, ces rôles seront moins importants que par le 
passé, car ils seront graduellement dépassés par les services en ligne. »  

7. L’amorce d’une conversation avec les Canadiens au sujet de leurs besoins et intérêts actuels 
et anticipés envers la radio commerciale, et en particulier l’évaluation de la programmation 
offerte par ce secteur, permettra au Conseil de mieux évaluer l’efficacité et la pertinence du 
cadre réglementaire actuel. Le Conseil a mandaté une tierce partie qui sera responsable de 
diriger des groupes de discussion et de mettre sur pied un sondage en ligne afin de recueillir 
les expériences des Canadiens ainsi que leurs différents points de vue. Le Conseil annoncera 
ultérieurement la façon dont les Canadiens pourront participer à ce sondage en ligne.  

8. Le Conseil est d’avis que les informations tirées de la Phase 1 permettront de déterminer les 
enjeux particuliers sur lesquels se pencher dans la nouvelle politique et éclaireront de 
manière importante les phases subséquentes de l’instance. Le Conseil prévoit que le rapport 
de la recherche portant sur l’opinion publique sera publié au cours de la Phase 2. Les 
intervenants auront l’occasion de formuler des observations sur les résultats de la recherche 
sur l’opinion publique, selon le moment où le rapport sera publié. Le Conseil fournira plus 
de détails à cet effet au cours de la Phase 2.  

                                                            
1 Le rapport a été appuyé par des données antérieures à 2018. 



Phase 2 

9. Au cours de la Phase 2, le Conseil publiera un avis de consultation dans lequel il invitera les 
Canadiens, y compris les radiodiffuseurs, les créateurs de contenu, les artistes canadiens et 
toute personne intéressée à formuler des observations sur les enjeux du cadre réglementaire 
relatif à la radio commerciale. L’avis de consultation inclura plus d’une étape : la première 
étape permettra de recueillir les commentaires (interventions et répliques), et la ou les étapes 
subséquentes pourraient prendre la forme de questions additionnelles à certaines parties ou à 
l’ensemble des parties, ou tout autre moyen approprié qui relève des pouvoirs et 
compétences du Conseil lui permettant de compléter le dossier public efficacement. Les 
changements ainsi apportés à la procédure visée dans les Règles de pratique et de procédure 
du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes seront annoncés au 
fur et à mesure que l’instance se poursuivra.  

10. Le Conseil pourrait examiner, sans s’y limiter, les enjeux relatifs à l’environnement actuel et 
anticipé dans lequel évolue la radio commerciale AM et FM ainsi que l’incidence des 
changements rapides sur ce secteur, notamment en ce qui a trait à la rentabilité et à la 
concurrence. 

11. Pour évaluer si l’offre de programmation musicale et de créations orales (y compris les 
bulletins de nouvelles) de la radio commerciale répond de manière optimale aux besoins et 
intérêts des Canadiens, il est essentiel, d’une part, de considérer l’offre de programmation 
déjà disponible par l’entremise des autres éléments du système de radiodiffusion et sur les 
autres plateformes. D’autre part, le Conseil doit s’assurer que les outils réglementaires qui 
encadrent la radio sont efficaces et pertinents. Ainsi, le Conseil prévoit plus précisément 
examiner l’efficacité et la pertinence de ce qui suit : 

• le nombre de stations qu’un titulaire peut détenir dans un marché donné (politique 
sur la propriété commune); 

• les définitions relatives à la programmation locale, ainsi que les niveaux, la 
pertinence et la qualité de celle-ci, y compris les bulletins de nouvelles et autres 
émissions de créations orales;  

• les contributions au titre du développement du contenu canadien;  

• le cadre réglementaire relatif à la programmation musicale, y compris les éléments 
suivants :  

o la définition de « pièce musicale », y compris la musique vocale de langue 
française (MVF) et les pièces canadiennes (système MAPL); 

o les quotas de MVF et de contenu canadien; 

o les montages musicaux; 

o les périodes de grande écoute;  



o la politique sur les grands succès pour les marchés bilingues;  

o la politique sur les artistes émergents;    

o les catégories et sous-catégories de teneur pour la radio. 

• les mesures à conserver, modifier ou mettre en place afin que la radio commerciale 
continue de soutenir à son plein potentiel – par le financement, sa programmation ou 
tout autre moyen approprié –  la création, la diffusion, la promotion et la découverte 
de contenu canadien (musical et de créations orales);  

• le rôle de la radio commerciale dans le maintien et la valorisation de la dualité 
linguistique canadienne;   

• les enjeux abordés dans l’instance sur la révision du cadre réglementaire relatif à la 
MVF applicable au secteur de la radio commerciale de langue française, annoncée 
initialement dans Révision du cadre réglementaire relatif à la musique vocale de 
langue française applicable au secteur de la radio commerciale de langue française, 
avis de consultation de radiodiffusion CRTC 2015-318, 20 juillet 2015; 

• le rôle de la radio commerciale dans le reflet et l’appui des peuples autochtones. 

12. Les personnes intéressées auront l’occasion de soumettre leurs observations sur les enjeux 
soulevés par le Conseil seulement au moment de la publication de l’avis de consultation. Le 
Conseil demeurera ouvert à examiner d’autres enjeux et préoccupations liés au secteur de la 
radio commerciale qui relèvent de sa compétence et de son autorité conformément à la Loi.  

Phase 3  

13. En tenant compte du dossier public à cette étape, le Conseil déterminera si les informations 
recueillies aux Phases 1 et 2 lui permettront de compléter l’instance sans la comparution des 
parties. Le Conseil pourrait déterminer qu’une audience comparante est nécessaire pour 
traiter une partie ou l’ensemble des enjeux potentiels. Dans un tel cas, plus de détails à cet 
effet seront annoncés au cours de la présente instance. 

Avis importants 

14. Les renseignements que les parties fourniront au Conseil au cours de l’instance seront versés 
à un dossier accessible au public et publiés sur le site Web du Conseil à l’adresse 
www.crtc.gc.ca. Des renseignements supplémentaires pourront être ajoutés au dossier public 
de la présente instance au fur et à mesure qu’ils deviendront disponibles. 

Secrétaire général  

http://www.crtc.gc.ca/
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